
FORMATION 7.8

Descriptif Général 
Personnel chargé des opérations aériennes et 
régulateurs de vols

Tâches  
Agents des opérations aériennes et régulateurs de vols

Métiers 
Compagnies aériennes, agents d’assistance

Objectifs
• Connaissance de la réglementation IATA sur les 

marchandises dangereuses
• Reconnaissance des marchandises dangereuses 

non déclarées
• Connaissance des étiquettes de danger et des 

étiquettes de manutention
• Documents
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F O R M A T I O N

+  Méthode pédagogique active et innovante permettant aux apprenants d’être 
acteurs de la formation

+  Formateurs professionnels du métier pour vous apporter une réelle expertise

+  Des formations complètes sur les plans théorique et pratique.

Contenu de la formation
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• Principes de base des marchandises dangereuses 
: applicabilité des marchandises dangereuses, 
restrictions générales, rôles et responsabilités, 
classification, emballages, étiquetage, 
marquages, interventions d’urgence de base.

• Gestion des marchandises dangereuses 
avant et pendant le vol : marchandises 
dangereuses non permises dans les bagages, 
interprétation de la NOTOC, application 
des procédures en cas d’urgence en vol, 
informations à transmettre aux opérations 
arienne ou au contrôle aérien en cas d’urgence 
en vol, information des services d’urgence.


